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CONVERGENCE INFIRMIERE 

LA GLYCEMIE CAPILLAIRE : ASPECT JURIDIQUE 

 

DEFINITION 

« Le prélèvement capillaire consiste à  

prélever du sang provenant du système 

veineux capillaire par piqûre 

transcutanée. »
1
 

UNE TECHNIQUE RIGOUREUSE ET 

UTILE 

Cet acte est moins invasif et plus rapide 

qu’une prise de sang conventionnelle et 

permet une interprétation instantanée ainsi 

qu’une adaptation immédiate du 

traitement
2
pour que les glycémies restent 

dans les objectifs fixés par le médecin. 

La mesure de la glycémie capillaire est un 

acte important pour adapter la prescription 

médicale et nécessite une technique 

rigoureuse
3
 et une sécurité de prélèvement.  

Il est prouvé que le taux d’hémoglobine 

qlyquée est corrélé au nombre de 

prélèvements quotidiens réalisés
4
. 

UN PRELEVEMENT CAPILLAIRE 

REALISE PAR L’INFIRMIER 

Le prélèvement capillaire peut être réalisé 

par le patient lui-même si ce dernier a suivi 

des séances d’éducation thérapeutique 

réalisées par des infirmiers. 
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Pour les infirmiers, il convient de 

distinguer d’une part :  

- le recueil de données obtenu par la 

technique de lecture instantanée qui 

appartient au rôle propre infirmier
5
. 

-  le prélèvement de sang par ponction 

capillaire qui relève d’une prescription 

médicale ou d’un protocole médical
6
que 

l’infirmier est habilité à pratiquer. 

LA PROTECTION DE L’INTEGRITE 

PHYSIQUE 

En France, le système juridique est 

construit pour protéger le citoyen en 

respectant le corps humain
7
. Seule la loi 

peut organiser une atteinte au corps
8

. 

L’article 16-3 du Code Civil précise « qu’il 

ne peut être porté à l’atteinte du corps 

humain qu’en cas de nécessité médicale 

pour la personne 
9

». Donc, seuls les 

médecins peuvent intervenir du fait de leur 

qualification et de leur titre
10

. Toute 
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intervention par des personnes non 

qualifiées relève de l’exercice illégal de la 

médecine
11

.  L’article L 4161-1 du Code 

de la santé publique relatif à l’exercice 

illégal de la médecine
12

 donne dérogation 

aux auxiliaires médicaux qui peuvent 

exercer, sous la responsabilité des 

médecins, les actes professionnels dont la 

liste est établie par un décret pris en 

conseil d’Etat après avis de l’Académie 

Nationale de médecine et à condition 

d’être qualifié par un diplôme d’Etat. Les 

infirmiers sont donc juridiquement 

autorisés, par dérogation, à réaliser des 

actes qui touchent le corps humain
13

. En 

effet, le titre d’infirmier est protégé par la 

loi
14

 et les actes infirmiers à réaliser sur 

prescription médicale sont régis par 

décret
15

. Le prélèvement de sang capillaire 

fait partie de cette liste.  

ET LES AIDES SOIGNANTS ? 

Les aides soignants ne font pas partis des 

auxiliaires médicaux
16

 et ne peuvent pas de 

ce fait, exercer par dérogation médicale. 

La profession d’aide soignant est organisée 

dans un cadre réglementaire et non dans un 

cadre légal ce qui implique que les aides 

soignants ne peuvent pas porter atteinte à 

l’intégrité physique des personnes, un 

règlement ne pouvant porter exception à 
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une infraction définie dans le cadre d’une 

loi.
17

  

EN CONCLUSION 

Le système juridique français ne permet 

pas à un infirmier ou à un médecin de 

décider de transférer un acte tel la ponction 

capillaire à un aide soignant même si ce 

dernier l’effectue régulièrement dans le 

contexte sanitaire actuel
18

. Il s’agit dans ce 

cas, d’un exercice illégal de la médecine. 

Par Véronique PECHEY, Cadre de santé, Master sciences de 

l’éducation, et Thierry PECHEY, Infirmier libéral, Master 

sciences, technologies, santé. 
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